
 Commission sportive  

Séverine BLONDET  sblondet.afe@free.fr 
6 rue Vasco de Gama  tél : 06.25.21.71.76 
78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX 

 
 

CANDIDATURE A LA SELECTION POUR LE 
CHAMPIONNAT DU MONDE 2010 

Lieu : Arkösund (Suède) 
Date : 23/07/2010 – 31/07/2010 

 
Date limite d’envoi de la candidature : 14 avril 2010 (au national de printemps)  
 
A envoyer accompagné de l’acompte à :  
Séverine BLONDET – 6 rue Vasco de Gama – 78180 Montigny le Bretonneux 
 
 
Nom :  Prénom : 
Licence FFV :  Date de naissance : ___ / ___ / ______ 
Adresse : 
 
Tél :  e-mail :  
Représentant légal (pour les mineurs) : 
 
 
Déclaration :  
En me portant candidat à la sélection au Championnat du Monde 2010, je déclare avoir pris connaissance 
des conditions de ma participation à cette épreuve et m’engage à les respecter sans exception en cas de 
sélection, entre autres : 
• Je m’engage à confirmer ma participation définitive par remise du contrat coureur signé et d’un chèque 

correspondant au montant de la participation financière (acompte déduit), au plus tard dans les : 
o 15 jours suivant la fin de l’épreuve de sélection pour les coureurs sélectionnés sur épreuve, 
o 7 jours suivant la réception du contrat pour les coureurs repêchés après un désistement. 

 
• Je m’engage à accepter la contribution financière demandée et à verser un acompte de 100 € à 

l’AFE. 
 
• Je m’engage à disposer de tous les papiers personnels nécessaires en cours de validité : carte d’identité, 

assurance personnelle, licence FFV. 
• Je m’engage à disposer des papiers valides du bateau nécessaires à l’épreuve : le Measurement Form 

complet, le certificat de conformité et une attestation d’assurance. 
• Je m’engage à disposer pour l’épreuve d’un matériel compétitif et conforme avec les règles de jauge 

internationales en vigueur. 
• Je m’engage à faire le maximum pour obtenir les meilleurs résultats sportifs possibles, la sélection 

n’étant pas un objectif en lui-même. 
• Je m’engage à accepter la discipline indispensable à une vie en équipe, à respecter toutes les consignes 

de vie de la délégation qui seront définies par l’entraîneur, et à avoir en tout lieu et en permanence un 
comportement digne d’un(e) sortif(ve) de haut niveau représentant la France. 

 
 
Fait à :   le : 
 
Signature (précédée de la mention lu et approuvée) : 
 


